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OpO inion - POLITIQUE

◗ Bruxelles, laWaWW llonie et laCommunauté germanophone,
devenant une région à part entière, pourraient proposer auGD
de Luxembourgr de créer un état féff déral à quatre composantes.
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Sila Flandre déclarait effff eff ctive-
ment son indépendance, quel se-
rait l’avenir du reste de la Belgi-
que ? Cette question n’a jamais

faff it l’objb etd’undébatpublic approfoff ndi.
Diffff éff rentes pistes sont évoquées. Le

“District européen de Bruxelles” semble
obtenir la faff veur des Bruxellois. Chez les
WaWW llons, l’idée de lier son destin à celui de
la France faff it son chemin. Ce qui frff appe
dans ces deux approches, c’est ce senti-
ment qu’en cas de crisemaja eure, un repre-
neur,rr undeus exmachina,arriverade l’ex-
térieur pour sauver la situation à notre
meilleur avantage. Nous nous imaginons
ainsi prendre place sans effff off rt dans un
nouveau système institutionnel ou étati-
queprestigieux.Est-ce réaliste ?

Il est évident qu’une (ré)union avec la
France peut sembler naturelle. Des obsta-
cles conjn oncturels existentmalgré tout. Le
taux de chômage, la dette, le défiff cit com-
mercial de la France sont préoccupants, y
aja outer les chômeurs wallons et unmor-
ceau de la dette belge risque d’être indi-
geste.Une volonté politique foff rte pourrait
surmonter cette barrière, mais nous res-
tons loin du symbole d’une réunififf cation à
l’allemande. Il n’en demeurerait pas
moins que laWaWW llonie devrait s’adapter à
une nouvelle réalité, ce qui pourrait s’avaa é-
rerdouloureux,voiredésenchanteur.rr

Que faff ire alors de Bruxelles ? Son inté-
gration à la France poserait des diffff iff cul-
tés : comment régler le statut de lamino-
rité linguistique néerlandophone dans un
pays foff rtement centralisé sans donner
des idées à d’autres de ses minorités. La
France, grand pays au sein de l’Union
européenne, aurait sur son territoiredeux
sièges d’institutions européennes. Se-
rait-ce acceptable, un choix devrait-il être

faff it ? Le centre de l’Europe s’étant déplacé
vers l’Est, le risque existerait peut-être
que la capitale européenne soit transféff rée
àStrasbourg.

A ce titre, le “District européen de
Bruxelles” constitue une solution théori-
que intéressante, elle pose néanmoins des
problèmes. On peut d’abord s’interroger
sur la volonté qu’aurait l’Unionde s’impli-
quer dans ce dossier,rr elle faff it déjé à faff ce à
suffff iff samment de préoccupations pour ne
pas prendre part à la liquidation d’un
Etat-membre (foff ndateur). Et comment
organiser ce district ? LesBruxellois sont-
ils disposés à accepter l’autorité d’un gou-
verneur étranger ?Là encore, si la popula-
tion voulait s’en remettre à d’autres pour
assurer son avenir,r il faff udrait se rendre
compte que son intérêt ne serait pas foff rcé-
mentprioritaire.

Existe-t-il d’autres alternatives ? Peut-
être. Si on y réflff échit, il n’y a pas, a priori,
de raison objb ective qui empêcherait les
peuples wallons et bruxellois de prendre
leur avenir enmain par l’élaboration de
leur projo et de société. Il apparaît toutefoff is
clair que la réussite d’un tel projo et passe
par une remise en question des habitudes
au profiff t d’un renouveau général de la vo-
lontéd’entreprendreafiff nde surmonter les
diffff iff cultés socio-économiquesexistantes.

Dans de telles conditions, Bruxelles, la
Wallonie et la Communauté germano-
phone, qui deviendrait une région à part
entière, pourraient proposer au Grand-
duché de Luxembourg de créer un état féff -
déral à quatre composantes. Il ne s’agirait
bien entendupasd’essayer de trouverune
source de remboursement de l’ancienne
dette belge, ni de fiff nancement du chô-
magewallon, mais de s’inscrire dans une
nouvelle structure porteuse d’avaa enir pour

chaque entité féff dérée et pour la féff déra-
tiondans sonensemble.

Envisagé d’un point de vue politique,
cet Etat féff déral regrouperait deux des
trois sièges des institutions européennes
lui conféff rant de la sorte, dès sa création,
unedimensiond’envergureeuropéenneet
internationale unique, tout en évitant
grâceà sonpoidsdémographiquemodeste
de gêner politiquement ses partenaires
européens.

Cette particularité placerait la féff dé-
ration au cœur du projet européen, ce
qui devrait aussi se reflff éter dans son
foff nctionnement. Sa constitution pour-
rait s’inspirer d’éléments de la défuff nte
constitution européenne – qui a néan-
moins été ratififf ée par le Luxembourg et
la Belgique – afiff n de pouvoir éventuelle-
ment servir de modèle ou d’avant-garde
si une intégration européenne plus
poussée était souhai-
tée. Nous pourrions
essayer à quatre enti-
tés féff dérées ce que
l’on pourrait réaliser
à 27 plus tard.

L’LLesprirr tproeuropéen
jamaisdémenti des ci-
toyenset responsables
politiques luxembour-
geois, wallons et
bruxellois, seraitpoliti-
quement foff ndateur.rr De
plus, la complémenta-
ritéculturelleentre leLuxembourget laRé-
gigg ongermanophoneapporteraitunélément
d’unionhautementappréciable.Enfiff n,nos
faff millesroyalessontmêmeapparentées.

Sur le plan économique, je pense que
nos régions sont également complémen-
taires. LeGrand-duché de Luxembourg a
mis sur pied une économie flff orissante.
Son développement économique risque
cependant d’être, à terme, frff einé par deux
éléments. D’une part, par un territoire as-
sez petit qui limite un certain nombre de
possibilités d’investissement, d’autre
part, par une foff rce de travaa ail réduite puis-
qu’à l’heure actuelle déjé à, sur 203000 per-
sonnes actives, 121600 sont étrangères,
principalementdes frff ontaliers.

LaWaWW llonie offff rff e par contre de l’espace
et des personnes àmettre au travail. Si la
féff dération présentait un cadre juridique
propice, l’expérience luxembourgeoise du
développement d’une économie prospère
foff ndée sur les services pourrait servir de

base pour toute la féff dération. Nous pour-
rions également imaginer des projo ets d’in-
vestissements dans le secteur du tou-
risme, dans certains domaines stratégi-
ques (gestion de l’eau, énergie
renouvelable) ainsi que le développement
de nouveaux services répondant aux be-
soins spécififf ques des institutions euro-
péennes.

Face à unmouvement fiff nalement cons-
tructif,ff l’Unioneuropéennesoulagéedene
pas avaa oir à intervenir politiquement dans
une situation de crise pourrait, par con-
tre, intervrr enir fiff nancièrementpour soute-
nirun tel projo etpolitiqueet économique.

On va m’objb ecter qu’il s’agit unique-
ment de remplacer la Flandre par le
Luxembourg. L’LLhistoire est très diffff éff rente.
Nous serions dans le contexte d’un féff déra-
lisme d’association, non de dissociation,
porteur d’un projo et commun, organisé

autour d’une réparti-
tion des compétences
précise, le tout défiff ni à
l’avaa ance. Il y a égale-
ment entreWaWW llons et
Flamands une dimen-
sion où s’exprime de
l’amertume, voire de la
rancœur,rr de la part
d’une composante de la
population qui fûff t
longtemps dominée
culturellement par
l’autre; sentiment que

rien ne semble enmesure d’apaiser,rr à part
l’indépendance. Souvenons-nous que le
Grand-duché a activement pris part à la
révolte des provinces du sud duRoyaume-
UnidesPaya s-Bas, ce sont lesgrandespuis-
sances de l’époque qui en ont faff it un état
indépendant. Précisons qu’à ce stade,
l’opinion de nos amis Luxembourgeois
concernant la participation de leur pays à
une éventuelle féff dération n’est pas con-
nue.

Le rythme des revendications, des cri-
ses et des réfoff rmes institutionnelles ne se
ralentit pas enBelgique. Si la Flandre dé-
cidait d’être indépendante, il devrait être
possible aux autres régions de faff ire
preuve d’ambition en s’inventant séparé-
ment un fuff tur,rr un destin. Si, auju ourd’hui,
la projo ection ci-dessus devait paraître ir-
réaliste (hier la scission de la Belgique le
paraissait aussi), elle a pour principale
vocation d’ouvrir le débat sur l’avenir des
WaWW llonsetBruxellois. ■
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